
LES UNIVERSITÄS *

I - Structure et finalit� des universit�s 
II - Mesures imm�diates 
III - Note sur l'enseignement du second degr�

Les Fran�ais ont ra ison d'�tre fiers de leurs savants dont la gloire est  
aujourd'hui manifest�e au monde. Mais les succ�s qui ont men� �. cette gloire ont 
�t� acquis par l'enseignement sup�r ieur et la  recherche scientifique malgr� les 
structures que les textes l�gaux ont peu chang�es depuis Napol�on 1er• Bien que 
ces structures soient fortement chant�es, elles restent n�anmoins profond�ment 
n�fastes. La venue d'une jeunesse magnifique, les besoins de l'�conomie de la  
France vis-�-vis d'elle-m�me et face aux autres nations exigent, sans qu'on perde 
un jour, que l'enseignement sup�r ieur et la recherche soient �tablis dans un cadre 
adapt� non au pr�sent mais � l'avenir.

Le premier devoir est de jeter les structures �branl�es et de cr�er, dans un 
cadre neuf, les universit�s.

I

PRINCIPES GÄNÄRAUX

La r�alisation des missions de ces universit�s, � cr�er le savoir et l'enseigner �, 
ne peut �tre acquise par une structure nationale de r�partit ion g�ographique 
d'�tablissements tr�s identiques.

Cette organisation, parfaitement valable � l'�chelle de la nation pour les postes,
la gendarmerie, l'�cole primaire, est totalement inadapt�e lorsqu'il s'agit de mettre
en place des moyens d'acc�s aux fronti�res d'avant-garde de l'or iginalit� et de la  
cr�ation.

* Rappor t  final  des  tr avaux de l a Commiss ion I (St ructures ,  final i t �  et  fonct ionnement
des universit�s),  r�dig� par J.-E.  Dubois, M. ZAMANSKY et R. LATT�S.
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La polit ique du gouvernement en mati�re d'enseignement sup�r ieur doit  
s'exercer � travers de nombreuses universit�s diff�renci�es et autonomes. Ce principe
permet seul des groupements de disciplines diff�rentes selon des formules tr�s vari�es
et des investissements en hommes et en moyens dans des exp�riences d'avant-garde.

C'est  le pr ix �  payer  pour  assurer  et  d�velopper  la  pr�sence fran�a ise dans
la comp�tit ion internationale et assurer la pleine efficacit� des moyens engag�s.

En d'autres t ermes,  les mesures propos�es visent �  pr�ciser  deux �chelons
de d�cisions importantes

I� — celui de l'action centrale qui, au niveau du minist�re de l'Education 
nationale, �labore la polit ique g�n�rale d'une pluralit� d'universit�s et centres 
universitaires diversifi�s et � caract�re inter-disciplinaire (doctrine, moyens g�n�raux,
r�partit ion r�gionale et axes d'effort, homologation des t itres — attr ibution et  
retrait) et met � la disposition de ces universit�s et centres universitaires non seu-
lement les moyens de remplir leurs t�ches, mais aussi leur accorde en volume suffisant
les moyens de gestion moderne qui rendent les actes administratifs efficaces sans 
�tre contraignants. Le minist�re veille � l'accueil de tous les �tudiants aptes �  
rentrer dans l'enseignement sup�r ieur.

2� — celui des universit�s et centres universitaires — Chacun de ces organismes
construit  dans ce cadre g�n�ral sa polit ique.  L'ensemble des universit�s nouvelles 
et centres diff�renci�s nouveaux doit pouvoir assurer, sans aucune restriction � priori,
un enseignement � tous ceux qui sont aptes � le suivre. L'acc�s � l'enseignement 
en proportion rapidement croissante est reconnu comme une n�cessit� �conomique
et culturelle correspondant � une aspiration l�gitime. Le dispositif national d'ensei-
gnement sup�r ieur �voqu� doit �tre adapt� pour faire face aux besoins en temps 
voulu et assurer les acc�s souhaitables aux niveaux de formation culturelle et de 
formation professionnelle.

Les universit�s (et centres universita ires) se diff�rencieront non seulement 
par l'importance et la nature des secteurs qu'elles recouvrent (lettres, droit, m�decine,
sciences �conomiques, sciences, etc.), selon des formules d'association or iginale,  
mais aussi par leurs acc�s (formules d'or ientation vari�es � �tudier), par leurs 
m�thodes de travail (existence simultan�e de cycles forts et  cycles normaux) et  
par l'�ventail des d�bouch�s auxquels elles conduisent.

AUTONOMIE DES UNIVERSITÄS ET CENTRES UNIVERSITAIRES 
DE FORMULE NOUVELLE

Une telle structure g�n�rale est de r�gle � l'�tranger et existait  en France 
avant I800. Son succ�s repose sur l'autonomie des �chelons de d�cision. Mais cette
autonomie entra�ne aussi une forme et  un sens diff�rent des responsabilit�s des 
universit�s, d'o� l'imp�rieuse n�cessit� d'une nouvelle structuration interne plus 
efficace et adapt�e au caract�re �volutif de la recherche et de l'enseignement.
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Les universit�s nouvelles et � centres universitaires � envisag�s ont des profils
interdisciplinaires vari�s (dans la terminologie actuelle : ils sont de caract�re inter-
facult�s). La taille qui dicte leurs r�gles de gestion est bien inf�r ieure � celle des 
universit�s importantes actuelles et se situe entre 8 ooo et 15 ooo personnes. La 
cr�ation de plusieurs ensembles,  universit�s nouvelles ou centres universita ires
� mission diff�renci�e, appara�t souhaitable d�s maintenant dans certaines r�gions.

Bien que les formules possibles des diff�rentes universit�s soient nombreuses,
certa ins pr incipes sont consid�r�s comme g�n�raux. On insiste sur : 

— Les moyens et pouvoirs des universit�s nouvelles, c'est-�-dire en particulier
les raccourcissements des circuits de liaison avec les instances nationales et l'augmen-
tation des pouvoirs de gestion, d'administration et de paiement direct  par les 
universit�s

— Les �l�ments de diversification. Ainsi, � titre d'illustration, les universit�s 
n'ont pas m�mes objectifs g�n�raux. En particulier chaque universit� est ma�tresse
de la forme de ses examens d'acc�s et de sa doctrine p�dagogique (I)

— Tout examen sanctionne des �tudes accomplies. Il ne donne pas n�cessairement
acc�s, dans le m�me cadre, aux niveaux ult�r ieurs, mais, corr�lativement, � tout 
niveau de fin de cycle et quel que soit l'�ge des �tudiants. L'universit� en son sein ou 
en liaison avec l'ext�rieur, assure en un an ou deux une formation professionnelle.

CONSTITUTION DES UNIVERSITÄS

L'universit� est d'abord un ensemble d'hommes nomm�s sur des cr it�res de 
valeur r�sultant de t itres et de travaux.

L'universit� est une r�union de d�partements d'enseignement, d'�coles,  
d'instituts de recherche et �ventuellement de laboratoires.

Un d�par tement d'enseignement est  un groupement d'au moins quatre ou
cinq professeurs et  ma�tres de conf�rences d'une m�me discipline, responsables 
des enseignements de cette discipline. Le pr�sident du d�partement, �lu pour quatre
ans et non imm�diatement r��ligible, organise et coordonne ces enseignements.

Les activit�s de recherche s'exercent en g�n�ral dans des instituts de recherche
diversifi�s � l'init iat ive des universit�s ou avec leur accord. Chercheurs et ensei-
gnants peuvent naturellement avoir  des r�les et responsabilit�s dans des instituts 
de recherche diff�rents.

Ces  structures  permettent  de concevoir  les p laces  r espect ives  des  facult�s  
et des �coles.

( I) Le maintien de cet alin�a dans le texte final est contest� par la d�l�gation du Syndicat  
na t ional  de  l 'ense ignement  sup�r ieur .  Il  avai t  � t � combat tu  en  commiss ion e t  c 'es t  l e
d e u xi � me  a l i n� a  du  p ar a gr ap h e  2 �  d es  Pr i n c ip e s  g� n � r au x  ( cf .  p a ge  pr � c� d e nt e)  qu i  a va i t  
� t �  a lors  adopt� .  Le t exte  ci -dessus  es t  cependant  conforme au  t exte  lu  e t  approuv� �  l a
s�ance de cl�ture du Colloque.
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Le dynamisme de telles structures universitaires d�pendra �videmment de la  
na tur e de ses  �chelons  adminis t rat ifs  et  var ier a  �norm�ment  d'une univer s it �
� l'autre. Aussi ne ferons-nous que proposer un mod�le possible parmi bien d'autres,
sous forme de tableau.

UNIVERSITÄ

I) Pr�sident de l'Universit� : �lu par l'ensemble des professeurs.

2) Conseil d'Administration : — 50 % membres �lus par le S�nat parmi les professeurs.
— 50 % membres �lus sur proposition du Pr�sident dans le 

� monde ext�r ieur � � l'Universit�.

3) S�nat universitaire : trois solutions possibles :
a) I00 % universita ires �lus.
b) I00 % {—�lus

{— et ou de droit
c) I00 % {— �lus

{— de droit
{— d�sign�s.
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II

MESURES "INTELLECTUELLES" IMMÄDIATES

Aucune mesure n'est gratuite. Les mesures propos�es resteront des voeux,  
sans plus, si des moyens d'administration ne sont pas fournis.

I� — Cr�ation de d�partements et d'instituts de recherche pr�figurant d�j� la  
structure future.

2� — Affectation des enseignants � un d�partement lorsqu'ils sont nomm�s 
en vue d'un enseignement qui rel�ve d'un d�partement.

3� — Election du chef de d�par tement et  dur�e de son mandat,  comme il
est propos� dans les structures futures.

4� — Le mot � univers it � � �tant pr is dans son sens actuel,  les professeurs
de l'enseignement sup�rieur seront appel�s � professeurs d'universit� �. Selon leur
sp�cialit�, ils seront nomm�s dans une facult�, un institut, un �tablissement d'ensei-
gnement sup�r ieur, voire dans un �tablissement li� � l'enseignement sup�r ieur.

5� — Les chaires sont supprim�es ; les professeurs qui ont tous les m�mes 
droits et les m�mes devoirs sont r�partis en cat�gories qui ne diff�rent que par  
les salaires.

On peut envisager de regrouper, dans une premi�re cat�gorie, les ma�tres de 
conf�rences et les professeurs sans chaire actuels ; dans une deuxi�me cat�gorie,  
les professeurs titulaires, � titre personnel, ou titulaires de chaire actuels et, si besoin
est, une troisi�me cat�gorie r�serv�e aux classes exceptionnelles.

6� — Les postes de la premi�re cat�gorie sont pourvus par d�cision du ministre,
apr�s consultation de la liste d'aptitudes, apr�s avis de la commission de sp�cialistes
et du d�partement de la facult� int�ress�e, avis manifest�s �  bullet ins.  Le conseil  
de la facult� n'interviendrait qu'en cas de conflit.

Les postes cr��s dans la deuxi�me cat�gorie, seraient r�partis en deux parts :

— l'une serait form�e par des postes que le ministre affecte � des �tablissements
d'enseignement sup�r ieur d�termin�s ;

— l'autre serait form�e par des postes pourvus sur le plan national. Dans la  
nomination � un poste de cette deuxi�me cat�gorie, les commissions des sp�cialistes,
les d�partements de la facult� et le comit� consultatif proposent les nominations.  
Les rapports sont communiqu�s.

7� — Le succ�s � un examen quelconque (qui cl�t un niveau d'�tudes) n'est  
pas un droit � poursuivre des �tudes � un quelconque niveau ult�r ieur. L'�tudiant 
fait conna�tre ses d�sirs. En cas de refus de l'�tablissement, il a le droit d'appel 
en se pr�sentant � un examen sp�cial d'entr�e.

Ces mesures conduisent � une n�cessaire mobilit� des �tudiants sur le plan
national et pr�supposent donc un syst�me efficace d'aide mat�r ielle.
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MESURES ADMINISTRATIVES IMMÄDIATES

I� — Le personnel t echnique de l'enseignement  sup�r ieur  et  du C.N.R.S.
est unifi� dans un cadre dont le statut sera celui du personnel actuellement affect�
au C.N.R.S.

2� — Cr�ation d'une masse d'emplois sans sp�cifications rigoureuses.

3� — Des primes de salaire et un avancement acc�l�r� doivent pouvoir r�com-
penser le d�vouement et la qualit� du travail des fonctionnaires des cadres admi-
nistratifs et techniques.

4� — Le doyen sera ordonnateur des cr�dits d'�quipement � lourd � (apr�s 
visa du contr�le financier).

5� — Le budget  en d�penses  doit  �tre dist ingu� du  compte d'exploita t ion.
Le budget en d�penses sera pr�sent� sous un nombre restreint d'articles, la direction
de l'enseignement sup�r ieur exer�ant son contr�le sur le compte d'exploitat ion.

6� — Les pi�ces annexes au budget, qui sont totalement inutiles, seront 
supprim�es lors de la pr�sentation d'un budget.

7 �  — U n � t a t  d e  l ' i n v en t a i r e  a n n u e l ,  c or r ec t e men t  t en u ,  p er m e t t r a  �
la direction de l'enseignement sup�r ieur de conna�tre, chaque ann�e, la situation 
de l'enseignement sup�r ieur quant � l'�quipement.

8� — Le probl�me que posent les associations selon la loi de 1901 doit �tr e 
r�solu en permettant aux �tablissements d'enseignement sup�r ieur de faire l�ga-
lement ce que ces associations permettent de bien faire, de mani�re parfois occulte.

III

REMARQUE SUR LE PSEUDO-DÄCALAGE 
ENTRE LE 2e DEGRÄ ET L'ENSEIGNEMENT SUPÄRIEUR

Il est impensable de d�finir les structures et la finalit� des universit�s sans 
fournir des indications sur ce que l'on attend des �l�ments � former qui seront 
fournis par le second degr�.

1� — Il faut donner aux enfants quelques bases solides mais modestes, c'est-�-
dire que les programmes doivent �tre r�duits mais exigibles.

Il faut  apprendre aux enfants �  organiser  leur  travail (cela  d'a il leurs dans
le cadre d'un am�nagement correct des horaires et d'une organisation globale 
satisfaisante du travail demand� par les professeurs).

Il faut donner aux enfants de bonnes habitudes et leur faire comprendre ce 
qu'est une discipline de travail.

Il faut apprendre aux enfants des m�thodes, leur donner quelques outils et  
leur apprendre � utiliser correctement et intelligemment ces outils.
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Il faut apprendre aux enfants � r�fl�chir et progresser sur des sujets non abord�s,
c'est-�-dire les former � l'approche des probl�mes quel qu'en soit le support, c'est-�-
dire la discipline. Il faut d�velopper chez eux l'aptitude � s'adapter � des situations
� non pr�vues et m�moris�es �. En d'autres termes, la m�thode g�n�rale doit �tre 
compl�tement oppos�e �  celle qui consiste � les �craser sous un encyclop�disme 
que l'�volution des sciences et techniques ne fera qu'amplifier.

2� — Parall�lement, il faut informer les familles et les enfants sur le contenu 
des disciplines, les carri�res et les d�bouch�s et d�j� faire comprendre que le droit
� l'enseignement gratuit et � la culture ne signifie en aucune mani�re le droit aux 
dipl�mes.

RESOLUTION SUR L'ENSEIGNEMENT DANS LES PREMIER 
ET SECOND DEGRÄS

Nous d�non�ons le danger que repr�sente pour la France la diminution du 
nombre d'�l�ves scientifiques dans le second degr�, d�saffection d'autant plus grave
qu'il y a l�, corr�lativement, les d�bouch�s les plus nombreux et les plus imp�ratifs.
Nous proposons qu'en tout cas le travail d'une semaine ne puisse d�passer quarante
heures pour les �l�ves du second degr�, de r�duire le volume actuel des programmes
de toutes natures de 30� 50 %, de faire �tablir l'ensemble des nouveaux programmes 
des deuxi�me et premier degr�s par des hommes ext�rieurs aux sp�cialit�s et parmi 
lesquels il y ait obligatoirement des membres de l'enseignement sup�rieur. Nous 
insistons pour faire cesser l'obsession que repr�sente pour les enfants et leurs familles 
le baccalaur�at qui ne devrait �tre que la conclusion naturelle d'�tudes secondaires 
normales. Nous proposons que ce soit l'�l�ve qui choisisse quatre mati�res principales, 
le fran�ais �tant obligatoire.

___________________
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